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La séance est ouverte à 15 h 5. 
 
 

Réunion spéciale de haut niveau avec les institutions 
de Bretton Woods, l’Organisation mondiale 
du commerce et la Conférence des Nations Unies 
sur le commerce et le développement (suite) 
(E/2009/48*) 
 

  Conduite à tenir face aux répercussions 
de la crise économique et financière mondiale, 
notamment en ce qui concerne les questions 
touchant la structure du système financier 
et monétaire international et les mécanismes 
de gouvernance mondiale (suite) 

 

1. M. Arce Catacora (État plurinational de Bolivie) 
dit que la crise actuelle n’est pas seulement financière, 
mais qu’elle est également systémique et structurelle. 
Les plans fiscaux de relance et les réglementations, 
bien qu’utiles, ne traitent pas les causes sous-jacentes 
de la crise et celui qui pense que la situation mondiale 
redeviendra normale n’a pas pris conscience de son 
ampleur. La crise actuelle diffère de celle des années 
1930 et elle est la conséquence d’un système capitaliste 
qui n’est pas en mesure de s’adapter à la biodiversité 
de la planète. L’actuel niveau de consommation n’est 
pas soutenable et ne pourra donc pas être maintenu. 

2. Il faut débattre d’un nouvel ordre économique 
mondial impliquant un changement d’attitude 
substantiel à l’égard du système actuel. Au lieu de 
chercher à réaliser les bénéfices les plus élevés, cause 
principale de l’actuelle situation mondiale, le nouveau 
système devra être axé sur le bien-être des populations, 
y compris sur celui des plus déshérités. Dans le nouvel 
ordre, l’économie devra viser la complémentarité et la 
coopération internationales plutôt que la concurrence 
pour les marchés et les ressources naturelles. Le 
système devra prendre conscience du fait que le 
développement a ses limites et qu’il est en fait freiné 
par la capacité de la Terre elle-même.  

3. La Banque mondiale et le Fonds monétaire 
international (FMI) devront préciser leur part de 
responsabilité dans le déclenchement de la crise 
financière et économique mondiale. Au lieu de débats 
purement idéologiques, il faut dresser la liste des 
erreurs commises. Il est très préoccupant de constater 
que le FMI ait été autorisé à tripler son capital sans 
examen critique de ses politiques passées. Ces 
ressources devraient au contraire être confiées à un 
organisme démocratique transparent, dans lequel les 

pays en développement participent aux décisions 
politiques. Des erreurs ont été commises et le système 
international financier, après sa réforme, devra 
accorder une voix plus forte à ceux qui ont 
particulièrement souffert de la crise.  

4. Plusieurs mesures pourraient être prises 
immédiatement: rendre les marchés accessibles aux 
pays en développement, sans conditionnalités 
particulières, consacrer des crédits flexibles aux 
investissements, ainsi qu’à l’assainissement de la 
balance des paiements ou à des problèmes de 
liquidités, puisque les investissements réalisés dans les 
secteurs de l’infrastructure et autres activités 
productives génératrices d’emploi fourniront le moyen 
de sortir de la crise. 

5. M. Katjavivi (Namibie) approuve la déclaration 
faite à la séance précédente par le représentant de 
l’Allemagne, à savoir que cette crise de l’économie est 
artificielle. En tant que pays producteur de minerais, la 
Namibie est frappée de plein fouet par les 
conséquences de celle-ci. Les prix des produits de 
base, pierre angulaire du financement du 
développement de son pays, ont été gravement affectés, 
les investissements privés, les crédits commerciaux et 
la demande de produits exportés, ainsi que les recettes 
du tourisme diminuent de façon alarmante. Le 
changement climatique alourdit ces conséquences 
néfastes particulièrement dans les pays en 
développement, dont la Namibie, qui est actuellement 
victime d’inondations. Des mesures concertées 
s’imposent au niveau mondial pour garantir que les 
acquis de la précédente décennie ne seront pas annulés. 
À cet égard, le rôle des Nations Unies est fondamental. 

6. Plusieurs mesures devront être prises. Il faudrait 
mettre des aides concessives plus importantes à la 
disposition du FMI et faciliter l’accès à celles-ci; 
supprimer les conditionnalités accessoires; augmenter 
les investissements destinés à l’infrastructure aux 
niveaux national et régional grâce à des plans de 
relance ciblés, et prévoir des ressources plus 
importantes pour les banques régionales de 
développement, de façon à garantir que ces 
établissements sont capables de faire face à une 
croissance et à un développement continus; prévoir 
également le financement des activités commerciales, y 
compris par l’intermédiaire des banques régionales de 
développement. Les pays doivent disposer de l’espace 
institutionnel nécessaire pour affronter la crise, 
conformément à leurs besoins et à leur situation 
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spécifiques, en équilibrant la stabilité 
macroéconomique avec la nécessité de stimuler la 
demande intérieure. 

7. Il faut achever l’ambitieux Cycle de Doha sur les 
négociations commerciales et intensifier l’initiative « 
Aide au commerce », ainsi que l’assistance technique 
aux pays en développement – y compris à ceux qui 
disposent d’un revenu moyen. La voix et la 
participation des pays en développement doivent être 
plus importantes dans les institutions financières et 
économiques internationales; enfin, une réforme 
complète des cadres mondiaux de régulation et de 
supervision s’impose, avec l’engagement de réguler et 
de contrôler les institutions financières et économiques 
nationales. 

8. M. Sumi (Japon) se félicite de l’accord réalisé 
lors de la séance précédente, selon lequel tous les 
donateurs doivent honorer les engagements officiels 
qu’ils ont pris à l’égard de l’Aide publique au 
développement (APD), puisque personne ne veut 
compromettre la poursuite des objectifs du Millénaire 
pour le développement. Malgré ses propres difficultés 
financières, le Japon s’est engagé à poursuivre 
l’augmentation dans ce domaine et a récemment 
confirmé sa promesse de doubler le montant de son 
APD pour l’Afrique d’ici à 2012. Toutefois, pour le 
financement du développement, une action concertée 
s’impose non seulement de la part des pays donateurs, 
mais également de celle des pays en développement, 
des économies émergentes, des organisations 
internationales, des fondations privées, du secteur des 
affaires et de la société civile. Afin de remettre 
l’économie mondiale sur les rails, il est également 
nécessaire d’étudier les situations économiques au 
niveau national. En 2008, le Japon a lancé un plan de 
relance de 750 milliards de dollars, qui sera complété 
par un plan supplémentaire de 570 milliards de dollars.  

9. Le fait que les institutions financières privées 
aient joui d’une liberté excessive et que certaines 
d’entre elles ne se sont plus intéressées qu’aux recettes 
à court terme et à leurs propres salaires constitue une 
des principales causes de la crise économique. Le 
secteur financier, y compris les fonds spéculatifs et les 
organismes de crédit, doivent donc faire l’objet d’une 
surveillance et observer les règlements internationaux. 
Les institutions internationales financières et les 
banques de développement multilatérales doivent faire 
l’objet d’une réforme et puisque celle de la 
gouvernance est déjà entreprise par les institutions 

elles-mêmes, ladite réforme doit être mise en œuvre et 
son calendrier accéléré. 

10. Les mécanismes financiers existants doivent être 
renforcés. Le Japon s’est engagé à verser 100 milliards 
de dollars au FMI en novembre 2008 et a signé 
l’accord de prêt en février; il s’efforce également de 
tripler les ressources de la Banque asiatique de 
développement. Grâce aux leçons tirées de 
l’expérience acquise lors de la crise économique 
asiatique à la fin des années 1990, les nations 
asiatiques, y compris le Japon, sont convenues 
d’augmenter la masse des liquidités pour les situations 
d’urgence en renforçant l’initiative de Chiang Mai. Le 
Japon se réjouit de l’accord selon lequel tous les pays 
sont d’accord pour ne pas susciter de nouveaux 
obstacles aux investissements ou aux échanges de 
marchandises et de services, ce qui montre que des 
enseignements ont été retenus des expériences des 
années 1930. Enfin, le Japon, de concert avec d’autres 
États membres, continuera de se faire l’avocat d’un 
concept de sécurité humaine afin de couvrir les besoins 
essentiels de l’humanité.  

11. M. Davide (Philippines) estime que plus les 
décideurs disposeront de renseignements objectifs sur 
la crise, plus rationnelle, cohérente et coordonnée sera 
la réaction. Toutefois, il importe de ne pas oublier que 
les crises sont par essence imprévisibles et que des 
alertes non fondées, vagues et répétées risquent 
d’entraîner l’inaction et la lassitude. La crise suscite 
des opinions venant de différents horizons et il est 
important de connaître l’identité des décideurs qui 
seront chargés d’élaborer et de mettre en œuvre des 
décisions cruciales. Il semble, d’après certaines 
déclarations récentes, y compris celle du Secrétaire au 
trésor américain, que le rôle des Nations Unies dans le 
traitement de la crise ne fait pas l’objet de longs 
débats.  

12. La note du Secrétaire général (E(2009/48*) 
contient les conclusions de tous les dialogues et débats 
menés aux Nations Unies sur la crise financière et 
économique mondiale et rend recevable l’argument 
selon lequel des mesures coordonnées devraient être 
prises au niveau mondial. Les pays en développement, 
une fois de plus, se trouvent dans la position de devoir 
payer pour un événement qui échappe à leur contrôle et 
dont ils ne sont pas responsables. Les Nations Unies 
doivent agir comme le demande le Secrétaire général, 
puisque l’inaction est synonyme de désastre. 



 

09-35451 4 
 

E/2009/SR.6  

13. Le monde commence à comprendre les causes et 
les incidences de la crise, et les pays comme les 
organisations régionales prennent des mesures pour 
régler les problèmes. Toutefois, ces actions visent 
principalement à réduire les effets négatifs de la 
récession mondiale et à restaurer la confiance dans le 
système économique. La partie la plus difficile, celle 
qui est de garantir que cette situation ne se 
renouvellera pas, reste à jouer. Les Nations Unies 
doivent être au centre de cette entreprise. 

14. Il apparaît de plus en plus clairement que de 
nombreux facteurs affectent les pays de différentes 
manières. Plusieurs pays sont mieux placés que 
d’autres pour survivre en temps de crise. En général, 
l’Asie est considérée comme la région ayant le plus 
profité de l’expérience difficile de la récente crise 
financière asiatique et le Président de la Banque 
asiatique de développement est certain que la région 
restera un centre dynamique de l’économie mondiale et 
jouera un rôle crucial dans sa reprise. Les orientations 
préconisées dans la stratégie de la Banque asiatique de 
développement pour 2020 révèlent comment à l’avenir 
les objectifs devraient garantir la croissance, le 
développement durable du point de vue écologique et 
une intensification de la coopération et de l’intégration 
au niveau régional. L’Association des nations de l’Asie 
du Sud-est (ANASE) est en voie d’atteindre ce dernier 
objectif d’ici à 2015. Le Conseil de coopération 
économique Asie Pacifique encourage également les 
débats régionaux sur l’abaissement des barrières 
économiques. 

15. Des changements fondamentaux s’imposent dans 
la gestion des systèmes mondiaux, mais la résistance 
aux changements est difficile à vaincre. Actuellement, 
la tendance est au maintien des institutions de Bretton 
Woods dans leur état présent, tout en demandant avec 
insistance une accélération des réformes et des 
changements réclamés depuis de nombreuses années. 
Toutefois, le FMI serait bien avisé de tenir compte de 
l’avertissement paru dans l’International Herald 
Tribune, à savoir que le Fonds ne doit pas répéter les 
erreurs qu’il a commises pendant la crise asiatique de 
la décennie 1990. 

16. La Banque mondiale et le FMI pourraient 
envisager d’imiter l’initiative lancée par les Philippines 
sur la conversion de la dette en parts sociales dans les 
projets du Millénaire pour le développement. Ces 
institutions pourraient également envisager un 
moratoire sur le paiement des intérêts et sur 

l’amortissement du montant principal pour les pays 
lourdement endettés. Ces deux démarches 
soulageraient efficacement les pays pauvres endettés et 
garantiraient que leurs efforts de développement ne 
sont pas affectés par la crise. Le monde ne doit pas 
souffrir davantage avant qu’une décision puisse être 
prise pour introduire plus d’équité. 

17. M. Shin Boo-nam (République de Corée) estime 
qu’étant donné la nature de plus en plus 
interdépendante de l’économie mondiale, une 
coopération au niveau mondial s’impose afin 
d’affronter cette crise économique sans précédent, tant 
du point de vue ampleur qu’intensité. La Corée se 
félicite des progrès enregistrés lors du Sommet du 
Groupe des Vingt (G-20) pour renforcer la 
réglementation financière, coordonner les politiques 
macroéconomiques et refuser le protectionnisme; 
toutefois, les opinions de tous les pays devraient être 
prises en compte.  

18. Le rôle des Nations Unies est de garantir que la 
crise n’évolue pas vers une crise totale du 
développement humain. C’est pourquoi les organismes 
du système des Nations Unies doivent coopérer encore 
plus étroitement pour évaluer l’incidence de la crise sur 
le développement, trouver des moyens politiques et 
mobiliser les ressources pour en atténuer l’impact. Des 
progrès ont été réalisés en ce qui concerne la réforme 
du système, mais le processus doit être accéléré. Pour 
assurer une coopération plus efficace avec les 
institutions de Bretton Woods, la possibilité de 
renforcer les mécanismes existants, tels que le Conseil 
de coordination, devra être sérieusement étudiée. 

19. Le système de la gouvernance économique 
mondiale doit mieux refléter les nouvelles réalités du 
21ème siècle. La Corée approuve la suggestion faite 
par le Secrétaire général de mener d’autres études et 
débats sur la réforme complète du système mondial. 
Peut-être la crise pourra-t-elle être considérée comme 
une bénédiction cachée: la crise économique asiatique 
en 1997 a permis à la République de Corée de 
restructurer complètement ses secteurs des finances et 
des affaires. La communauté internationale ne doit pas 
laisser échapper l’occasion de mettre en œuvre des 
initiatives cruciales et des réformes qui autrement 
n’auraient pas été possibles à cause du manque de 
volonté politique. 

20. M. Alim (Observateur du Bangladesh), au nom 
des pays les moins développés, dit que les pays en 
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développement, et les moins développés d’entre eux 
notamment, sont exagérément affectés par la récession 
mondiale. Les exportations s’effondrent, les départs 
des migrants diminuent et les retours augmentent, les 
flux des capitaux privés s’inversent. Il est à craindre 
que l’ODA connaisse une décélération et que les 
contraintes du service de la dette augmentent 
sensiblement. L’espace fiscal des pays en 
développement les moins avancés est étroit et, dans de 
nombreux cas, il s’érode. L’impact social et humain de 
la crise sera démesurément élevé et durable. Une 
réaction coordonnée est nécessaire et les pays 
concernés ont besoin d’un soutien extraordinaire de la 
communauté internationale. 

21. L’achèvement du Cycle de négociations 
commerciales de Doha et l’exécution de son mandat 
fourniront un plan de relance intéressant pour les pays 
en développement. Les États membres de 
l’Organisation mondiale du commerce doivent prévoir 
un accès libéral pour les pays en développement les 
moins avancés et arrêter des modalités particulières 
pour les services. La création de capacités et le 
financement des échanges commerciaux revêtent une 
importance fondamentale. L’engagement du G-20, en 
ce qui concerne le financement des échanges 
commerciaux de 250 milliards de dollars, doit être 
concrétisé dès que possible et l’Assistance à l’Initiative 
du commerce, ainsi que le Cadre renforcé et intégré en 
faveur des pays en développement les moins avancés 
doivent bénéficier de ressources adéquates et garanties. 

22. Il est encourageant de relever que plusieurs pays 
membres de l’Organisation de coopération et de 
développement économique (OCDE) ont réaffirmé, 
lors de la précédente séance, leur intention d’honorer 
leurs engagements au titre de l’Aide publique au 
développement (APD). Tous les pays membres de 
l’OCDE devront concrétiser leur engagement de 0,7 % 
du produit national brut en faveur des pays en 
développement et de 0,2 % aux pays les moins 
avancés, d’ici à 2010. Même si l’APD est maintenue en 
termes de pourcentage, il est inquiétant de savoir que si 
le produit intérieur brut (PIB) des pays industrialisés 
baisse de 3,8 % en 2009, le chiffre actuel connaîtra le 
même sort. 

23. L’allègement de la dette n’a pas bénéficié de 
l’attention adéquate au cours des derniers débats; 
toutefois, la crise représente un fardeau supplémentaire 
pour les pays les moins avancés. Les obligations du 
service de la dette détournent une importante 

proportion des finances publiques destinées aux 
activités de développement. L’encours de la dette de 
tous les pays les moins avancés doit être annulé en tant 
qu’élément d’un plan de relance mondial. Le Cadre de 
viabilité de la dette dans les pays à faible revenu doit 
faire l’objet d’une révision et la politique nationale des 
évaluations institutionnelles des pays, au titre de la 
Banque mondiale, doit être élaborée de manière 
transparente et globale, en tenant compte de la 
situation spécifique des pays. Il faut de même garantir 
l’accès à un crédit abordable. 

24. Les secteurs de la politique nationale, de la 
propriété et de la gestion revêtent une extrême 
importance. La conditionnalité a des conséquences 
déflationnistes élevées. Le cadre général de 
financement des institutions de Bretton Woods doit être 
réformé. Les ressources, attribuées à des conditions 
libérales aux pays les moins avancés, doivent être 
sensiblement augmentées et les conditionnalités 
supprimées. Les Nations Unies doivent demeurer au 
centre de l’élaboration de normes mondiales et de 
réglementation du développement, y compris dans les 
domaines économique et financier. Les pays les moins 
avancés étant par trop sous-représentés dans les 
institutions de Bretton Woods, il faudrait procéder 
d’urgence à une redistribution importante des voix 
attribuées.  

25. La communauté internationale a déjà affronté de 
nombreuses crises, mais moins graves; cependant les 
déséquilibres, les inégalités et les asymétries dans le 
monde n’ont jamais été abordés. Pour que la solution à 
la crise actuelle soit durable, la croissance mondiale 
soutenue, le développement durable et le progrès social 
effectifs, il faut auparavant rectifier ces déséquilibres 
systémiques. 

26. M. McNee (Canada) pense que les estimations 
contenues dans le Global Monitoring Report, selon 
lesquelles plus de 50 millions de personnes risquent 
d’être happées par la pauvreté extrême en 2009, 
constituent un contexte pessimiste pour les débats en 
cours. Les défis qu’il faudra relever sont aggravés par 
le fait que la crise économique fait immédiatement 
suite à une crise alimentaire mondiale et que les prix de 
l’énergie sont instables, ce qui réduit l’espace fiscal 
dans de nombreux pays. Restaurer la croissance 
mondiale à un rythme durablement équilibré est la 
tâche la plus importante qui peut être entreprise 
collectivement en vue de contribuer à réduire l’impact 
de la crise sur le monde en développement. 
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L’engagement combiné de 1,1 trillion de dollars, pris 
par les chefs du G-20, constitue une réponse 
dynamique et devrait contribuer à restaurer le crédit, 
encourager la croissance et maintenir le niveau 
d’emploi. 

27. Le Canada, même s’il a pris des mesures 
importantes pour stimuler sa propre économie, travaille 
également avec des partenaires dans le monde entier 
pour renforcer le système financier international et 
soutenir les flux commerciaux. Le Canada a confirmé 
son engagement de doubler le montant de l’assistance 
internationale d’ici à 2011 et il devrait être en mesure 
d’honorer son engagement de doubler le montant de 
son assistance à l’Afrique en 2009. Les institutions 
financières internationales méritent d’être soutenues 
dans les efforts qu’elles déploient afin de fournir les 
ressources et les outils nécessaires pour affronter la 
crise et soutenir la croissance des marchés émergents et 
des pays en développement. 

28. Le Canada continuera de travailler sur les 
réformes concernant la gouvernance de ces institutions; 
en outre, il aide participe à la protection des acquis de 
la région américaine. Le Premier Ministre canadien 
vient d’annoncer que son pays s’efforcera d’augmenter 
temporairement la capacité de prêt de la Banque 
interaméricaine de développement pour la porter à 4 
milliards de dollars afin de faire face aux besoins 
urgents de capital dans la région. 

29. Le Canada s’associe aux appels lancés pour 
résister à la tentation du protectionnisme et pour 
terminer le Cycle de développement de Doha de façon 
satisfaisante; une libéralisation des échanges plus 
complète renforcerait la confiance et contribuerait à 
stimuler la reprise. Pour y parvenir, il est essentiel de 
combler l’écart dans les finances pour le 
développement. Le Canada est tenu de soutenir 
financièrement les échanges commerciaux, tant par 
l’intermédiaire de circuits domestiques que de 
partenariats mondiaux, et il a fourni 200 millions de 
dollars au Programme de liquidité pour le commerce 
mondial de la Société financière internationale. 

30. M. Aass (Banque mondiale) dit que le 
communiqué du Comité pour le développement, adopté 
le 26 avril, attire l’attention sur la réaction rapide de la 
Banque mondiale et du Fonds monétaire international 
(FMI) à la crise actuelle. À la différence d’autres 
institutions, la Banque mondiale n’a pas insisté sur une 
augmentation de capital. Toutefois, si la reprise tarde, 

il peut se révéler impossible de maintenir l’octroi de 
prêts au même niveau. C’est pourquoi la nécessité 
d’envisager le renforcement du capital de la Banque 
internationale pour la reconstruction et le 
développement (BIRD), de l’Association financière 
internationale (AFI) et de l’Association du 
développement international (ADI) retient de plus en 
plus l’attention. 

31. L’intervenant en est arrivé à croire à la nécessité 
impérieuse de mesures anticycliques. La crise actuelle 
est caractérisée par un manque de financement externe. 
Les prêts de la Banque mondiale, axés sur la durée, et 
les prêts orientés vers les investissements ont donc un 
rôle particulier à remplir. Cet argument joue en faveur 
de l’augmentation de la portion du financement 
originaire des banques multilatérales, par opposition 
aux flux privés et à une augmentation de capital, pour 
permettre d’atteindre cet objectif. 

32. Plusieurs déclarations se réfèrent à la nécessité de 
faire preuve d’autocritique; c’est là une remarque 
recevable, mais elle doit être appliquée à toutes les 
parties. La démarche de la Banque mondiale est en fait 
équilibrée. Les institutions internationales de 
financement ne sont pas responsables de la crise 
actuelle. Au contraire, elles ont plaidé pour une 
économie équilibrée et mieux réglementée, bénéficiant 
de solides secteurs public et privé. Les institutions de 
Bretton Woods et les Nations Unies sont 
complémentaires et pas concurrentes. 

33. La Banque mondiale poursuivra ses efforts de 
façon à devenir plus représentative. Une augmentation 
de son capital donnerait aux pays en développement 
davantage de responsabilités pour son financement. La 
première phase des réformes a permis d’ajouter un 
siège au Conseil d’administration pour l’Afrique 
subsaharienne et a sensiblement renforcé la propriété 
de la Banque sur la part des pays emprunteurs. La 
deuxième phase, comme exposée dans le communiqué, 
telle qu’adoptée par le Comité de développement, 
prévoit que tous les intéressés participeront à un 
processus transparent, consultatif et complet. 

34. L’assertion que la Banque mondiale n’est pas 
suffisamment représentative est manifestement 
incorrecte. Tous les États membres sont représentés à 
la Banque, ce qu’il n’est pas possible de dire de 
plusieurs organismes des Nations Unies. De plus, un 
certain nombre des participants, qui ont déclaré que la 
Banque mondiale n’est pas suffisamment 



 

7 09-35451 
 

 E/2009/SR.6

représentative, sont membres du Groupe des Vingt, 
lequel n’est pas représentatif. 

35. M. Kleib (Indonésie) estime que le fardeau des 
pays en développement est alourdi par l’épuisement 
des liquidités, des investissements et des capitaux. Il 
est essentiel de créer un fonds mondial de dépenses, 
capable d’apporter des ressources pour le 
développement. La protection sociale dans les pays en 
développement doit être améliorée en vue de 
promouvoir la stabilité et de garantir aux classes 
défavorisées une vie pleine de dignité. Les programmes 
et organismes des Nations Unies pourraient contribuer 
au processus grâce à des mesures anticycliques. Il est 
donc vital de recapitaliser ces programmes et 
institutions, tout en réduisant les coûts 
d’administration. La communauté internationale 
devrait se pencher sur l’utilisation de centres financiers 
comme paradis fiscaux et comme refuges sûrs pour les 
fonds illicites; elle doit également refuser les politiques 
protectionnistes dans les secteurs du commerce, des 
investissements et du mouvement de la main d’œuvre; 
nombre de pays en développement sont tributaires des 
recettes d’exportation et des envois de fonds. 
L’achèvement du Cycle de Doha jouera un rôle central 
à cet égard.  

36. L’architecture financière et monétaire 
internationale a désespérément besoin de réformes. Les 
pays en développement et les pays émergents ont le 
droit de participer à ce processus et méritent d’être 
mieux représentés à la Banque mondiale et au Fonds 
monétaire international. Ce dernier notamment a 
souvent imposé des conditions irréalistes aux pays en 
développement, ce qui entraîne des traumatismes 
graves et irréparables du point de vue social et 
politique. Les institutions financières internationales 
doivent être davantage à l’écoute des pays en 
développement. 

37. Les Nations Unies, qui ont créé les institutions de 
Bretton Woods et le système multilatéral d’échanges 
commerciaux, devront également prendre activement 
part au processus. Les relations entre les Nations Unies 
et les institutions de Bretton Woods doivent être 
réalignées et les États membres bénéficier de 
meilleures occasions de collaborer avec ces dernières. 
Une session biennale d’échanges d’informations entre 
organisations pourrait être envisagée. Enfin, 
l’Indonésie se félicite de la prochaine Conférence sur 
la crise financière et économique mondiale et son 
impact sur le développement, qui doit être considérée 

comme un élément d’un processus complexe et 
viendrait compléter les travaux des autres fora, tels que 
le Groupe des Vingt. 

38. M. Escalona Ojeda (République bolivarienne du 
Venezuela) regrette l’absence d’autocritique de la part 
des institutions de Bretton Woods. Les mesures 
proposées ne traitent pas les causes du problème, à 
savoir les politiques conservatrices élaborées par ces 
institutions pendant plusieurs décennies, qui ont 
conduit à une catastrophe humanitaire. Cette démarche 
trouve son origine dans le refus de partager le pouvoir 
et considère les populations du point de vue statistique 
et non comme des individus dotés d’une identité. Le 
monopole des institutions de Bretton Woods sur le 
crédit doit être remplacé par un système décentralisé, 
prévoyant une participation accrue des organisations 
régionales. Les pays du Sud ont besoin de crédits et de 
liquidités pour être en mesure d’élaborer des politiques 
anticycliques. L’annulation des dettes importantes 
s’impose également. Il est inepte de débattre de l’aide 
au développement si les États bénéficiaires ne peuvent 
pas rembourser les prêts. 

39. Il faudrait créer, pour les secteurs de la santé, de 
l’éducation et de l’environnement, un fonds des 
Nations Unies, qui échapperait à la domination des 
institutions financières, qui n’ont pas fait preuve 
d’impartialité ou n’ont pas pris conscience de la 
dimension humaine. Des mesures à court terme 
s’imposent d’urgence. La Conférence de haut niveau 
des Nations Unies en juin 2009 permettra aux États 
membres de négocier des solutions communes au lieu 
d’accepter des décisions unilatérales comme c’était le 
cas jusqu’à présent. 

40. M. Álvarez (Uruguay) estime que, pour réagir à 
la crise, la communauté internationale doit corriger les 
distorsions constatées dans le système commercial 
international. L’Organisation mondiale du commerce 
(OMC) devrait, par exemple, insister pour une rapide 
conclusion du cycle de Doha et garantir l’accès à des 
marchés ouverts. Il semble maintenant que la reprise 
économique n’interviendra pas, même à moyen terme, 
et que les initiatives macroéconomiques, adoptées 
jusqu’à présent, seront insuffisantes. Les pays en 
développement ont besoin de ressources 
supplémentaires. Son pays se félicite donc des 
engagements pris récemment pour augmenter les flux 
financiers nécessaires pour la mise en œuvre de 
politiques anticycliques.  
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41. Le récent rapport du Fonds monétaire 
international (Perspectives économiques mondiales: 
Crise et reprise) révèle que l’Amérique latine et les 
Caraïbes, qui sont tributaires des exportations et des 
flots de capitaux externes, ont été affectés par la chute 
des prix des produits de base. Et pourtant, la délégation 
uruguayenne n’a pas connaissance des solutions 
possibles à ce problème. L’intervenant voudrait donc 
avoir plus de détails sur les initiatives que les 
institutions financières internationales envisagent de 
prendre pour soutenir les efforts des pays à moyen 
revenu et les nouvelles lignes de crédit devant être 
accordées par le FMI. L’Uruguay estime que les 
institutions de Bretton Woods doivent jouer un rôle 
central dans le processus de relance et que 
l’architecture du système financier et économique 
international doit être réexaminée afin de relever plus 
facilement les défis actuels. 

42. M. Pursey (Organisation internationale du 
travail) déclare que les réponses à la crise devront être 
interconnectées. Les préoccupations concernant 
l’emploi sont communes à tous les pays du monde et 
requièrent une coopération internationale orientée vers 
l’extérieur, plutôt qu’un protectionnisme étroit. 
L’Organisation internationale du travail (OIT) participe 
activement à l’établissement du Conseil exécutif des 
Nations Unies, qui vise à garantir l’élaboration de 
mesures énergiques à l’échelle du système. Ce 
processus aidera l’OIT à identifier les synergies 
nécessaires pour réduire les émissions de dioxyde de 
carbone, créer des emplois et alléger la pauvreté. Le 
Nouveau Pacte vert doit s’intéresser au secteur de 
l’emploi ainsi qu’à celui de l’environnement. L’OIT 
révise constamment à la hausse ses estimations du 
chômage et de la pauvreté. Le marché du travail 
s’améliorera plus lentement que le prix des 
marchandises et la pauvreté peut ainsi s’incruster.  

43. La protection sociale et la création d’emplois 
méritent la priorité la plus élevée pour contrebalancer 
la présente récession et en prévenir une autre. L’OIT 
jouit d’une large expérience dans ce domaine et 
s’apprête à collaborer avec les autres agences et 
institutions financières internationales pour administrer 
efficacement le nouveau cadre de financement 
volontaire et son fonds de réaction sociale. Il existe des 
moyens praticables de garantir un revenu de base 
décent aux familles du monde en développement sans 
dépasser les limites du budget des pays les moins 
avancés. La prochaine Conférence annuelle de l’OIT 

sera axée sur la réponse à la crise et sur la formulation 
d’un pacte mondial pour l’emploi afin qu’à l’avenir la 
mondialisation soit plus stable, plus complète et 
durable. 

44. M. Khan (Pakistan) estime que dans un monde 
globalisé, tous les problèmes, quelle que soit leur 
origine, devraient être abordés sous l’angle de la 
coopération internationale. Les Nations Unies ont 
souvent été en mesure de formuler un diagnostic 
correct, mais ont rarement été capables d’obtenir les 
résultats voulus. Le Sommet du Groupe des Vingt a 
rejeté le protectionnisme et pourtant nombre des États 
intéressés continuent de promulguer des mesures de 
cette nature. Les Nations Unies, et en particulier le 
Conseil économique et social, doivent maintenant 
contribuer à l’élaboration d’un programme normatif et 
de solutions coordonnées au niveau mondial. La 
légitimité de ces mesures devra être fondée non pas sur 
des notions commerciales de pouvoir d’achat, mais 
plutôt sur les besoins et l’équité. 

45. Il est important de jeter des ponts entre les 
institutions internationales en faisant appel à la force 
de chacune, tout en respectant leur mandat et leur 
domaine de compétence. M. Khan espère que la 
Conférence de juin le fera et se révélera être une 
deuxième Conférence de Bretton Woods. L’émission de 
droits de tirage spéciaux illustre la nécessité d’instaurer 
une coordination entre les Nations Unies et les 
institutions de Bretton Woods. Les Nations Unies, 
depuis de nombreuses années, insistent pour que de 
nouveaux droits de tirage spéciaux soient émis. Il y a 
seulement quelques semaines, le Conseil économique 
et social a entendu un représentant du FMI lui dire 
qu’une mesure de cette nature ne mérite pas un examen 
sérieux. Toutefois, le Groupe des Vingt a maintenant 
autorisé le FMI à émettre des obligations de tirage 
spéciales. L’intervenant voudrait savoir pourquoi le 
FMI a modifié son comportement si rapidement.  

46. En tant que pays en développement à faible 
revenu, le Pakistan croit que la réforme du cadre de 
prêts concessifs doit être accélérée et des dates limites 
convenues pour une prise de décision. Il est également 
essentiel que les échanges commerciaux continuent 
leur mouvement et que des voix non représentées au 
sein du Groupe des Vingt soient entendues.  

47. Mme Gallardo Hernández (Observateur d’El 
Salvador) dit que les difficultés économiques que 
rencontrent les pays à faible et moyen revenus sont 
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aggravées par la chute de la demande de produits 
exportés, par un accès limité au crédit international et 
par le déclin du tourisme. C’est pourquoi elle se réjouit 
de l’initiative de la Banque mondiale de formuler des 
propositions concrètes pour affronter le problème que 
pose la diminution des envois de fonds des expatriés. 
Le pays traverse une période de transition après les 
conflits et il peut se faire que toute diminution des 
investissements sociaux entraînent des troubles. Par 
ailleurs, puisque la crise financière coïncide avec une 
dégradation brutale de l’environnement, toute mesure 
corrective doit également prendre en compte le 
changement climatique. 

48. Plusieurs délégations ont à juste titre fait appel 
aux États donateurs pour leur demander d’honorer 
leurs engagements en ce qui concerne l’aide au 
développement, y compris grâce à la coopération avec 
les pays à faible et moyen revenus. Les pays en 
développement ont demandé d’une part une réforme du 
FMI et de la Banque mondiale afin d’adapter ces 
institutions au système financier issu de la crise et 
fondé sur le multilatéralisme et, d’autre part une 
réforme et un renforcement des Nations Unies. Les 
institutions financières internationales et les Nations 
Unies doivent travailler de concert pour atteindre cet 
objectif. 

49. La délégation salvadorienne estime que le 
mécanisme de suivi du Consensus de Monterrey doit 
également faire l’objet d’une réforme en vue 
d’instaurer un nouveau mécanisme pour en assurer le 
suivi et celui de la Conférence de Doha, ainsi que les 
mesures devant être adoptées lors de la prochaine 
Conférence sur la crise financière et économique 
mondiale. Le Secrétaire général a fait des 
commentaires intéressants à ce sujet. L’intervenante 
fait sienne la proposition émanant du Groupe de Rio à 
cet égard; elle espère que cette initiative fera l’objet 
d’un traitement plus approfondi lors de la session de 
fond du prochain Conseil. 

50. M. González Segura (Observateur du Mexique), 
au nom du Groupe de Rio, déclare que la communauté 
internationale doit faire en sorte que les pays en 
développement disposent de ressources financières 
supplémentaires pour mettre en œuvre les mesures 
anticycliques, en accordant aux États concernés un 
espace politique plus important du point de vue 
structure et exécution. Il est également vital de veiller à 
ce que les mesures prises par les États développés 
n’affectent pas le monde en développement dans les 

secteurs tels que commerce, emploi, environnement et 
disponibilité de capitaux pour les investissements. 

51. Le Groupe de Rio est préoccupé par le fait que, 
d’après les calculs de la Banque mondiale, les États en 
développement pourraient devoir affronter un déficit se 
situant entre 270 milliards de dollars et 700 milliards 
de dollars. Des mesures s’imposent pour donner aux 
États en développement un accès aux flux externes 
durables, sous la forme de crédits ou d’investissements, 
sans imposer de conditions restreignant leur utilisation. 
Le processus doit être encore perfectionné et adapté 
aux besoins des pays bénéficiaires. Il est plus 
important que jamais de consolider les efforts de 
développement faits par les États à moyen revenu et, 
simultanément, de se pencher sur les besoins en 
développement des pays à faible revenu et des pays les 
moins développés. 

52. Le Groupe s’inquiète de l’impact potentiel sur les 
pays membres d’une probable intensification des 
pressions protectionnistes et il insiste donc pour qu’une 
conclusion satisfaisante soit apportée rapidement au 
Cycle de Doha, en tenant pleinement compte des 
intérêts des pays en développement et en éliminant les 
pratiques qui nuisent aux échanges, spécialement dans 
le secteur agricole. Pour ce qui est des problèmes 
systémiques, le Groupe a sans cesse rappelé la 
nécessité d’un vaste débat international, avec la pleine 
participation des pays en développement, en vue de 
réformer le système économique et financier 
international pour soutenir le développement et veiller 
à ce que le contrôle et la réglementation adéquats des 
marchés financiers soit assuré, tant au niveau 
international que national. Les Nations Unies et 
l’Assemblée générale en particulier ont un rôle central 
à jouer dans ce processus de réforme afin de garantir 
entre autres la coordination, la cohérence, la légitimité 
et la représentativité des activités entreprises. 

53. La Conférence sur la crise financière et 
économique mondiale et son impact sur le 
développement est donc une priorité puisqu’elle 
permettra aux chefs d’État et de gouvernement et 
autres représentants au plus haut niveau d’analyser les 
causes de la crise actuelle, de débattre des mesures 
permettant de réduire son impact, notamment sur les 
pays en développement, et sur les moyens d’éviter à 
l’avenir ces crises et de mettre en place les réformes 
nécessaires du système économique et financier 
international. Fondée sur la transparence, la 
Conférence devra également promouvoir des mesures 
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concrètes pour adoucir la crise et assurer le suivi 
adéquat et cohérent des engagements. 

54. M. Zainuddin (Malaisie), constatant que 
l’impact humain de la crise financière et économique 
doit encore être étudié et que l’interaction négative 
entre l’affaiblissement économique et l’instabilité 
financière continue de générer de nouvelles pertes pour 
les institutions financières, dit que sa délégation est 
préoccupée par le fait que nombre des plus grosses 
institutions financières de Wall Street continuent de 
récompenser leurs employés, et notamment leurs 
dirigeants, au même niveau qu’avant le début de la 
crise. La cause profonde de cette dernière, c’est-à-dire 
la cupidité des financiers, reste donc encore à étudier. 
Toutefois, le blâme ne peut être juste laissé à la porte 
d’un pays seulement. La communauté internationale 
doit se concerter pour trouver une solution à tout un 
éventail de thèmes qui aggravent le problème.  

55. Il conviendrait notamment de déterminer la 
nature du rôle que les Gouvernements devraient jouer 
lorsque les marchés fonctionnent de façon contraire 
aux intérêts sociaux, d’instaurer un nouveau contrat 
social entre les responsables et la société en général 
pour remédier aux déséquilibres actuels entre la 
rétribution d’activités et les liens entre le secteur 
financier et l’économie réelle. Compte tenu du rôle 
économique de premier plan joué par les États-Unis 
d’Amérique, il est également essentiel que les autorités 
compétentes de ce pays en particulier s’intéressent aux 
aspects moraux de la crise, y compris au risque moral. 

56. Bien que le communiqué publié par le Groupe 
des Vingt, lors du récent Sommet de Londres, constitue 
une première étape vers une démarche globale pour 
résoudre la crise, il ne couvre pas nécessairement 
toutes les relations entre la crise et le développement. 
Le principal obstacle à l’exécution totale des accords, 
énumérés dans le communiqué, est le manque de 
soutien public, aspect qui souligne encore l’importance 
de tenir compte de la dimension morale de cette crise. 
De plus, le montant de un trillion de dollars, mentionné 
dans le communiqué, n’est pas composé entièrement de 
ressources additionnelles, bien que le communiqué 
demande aux Nations Unies et autres institutions 
financières mondiales de créer un mécanisme efficace 
pour gérer l’impact de la crise, il ne contient pas de 
description claire des autres mesures de suivi. Enfin, il 
pourrait s’écouler des années avant que quelques-unes 
des mesures proposées, telles que celles intéressant la 
régulation, soient mises en œuvre complètement et 

elles exigeront donc une attention soutenue au-delà de 
la durée de la crise actuelle. 

57. Le Gouvernement de Malaisie a annoncé deux 
plans de relance s’élevant au total à près de 20 
milliards de dollars pour affronter la crise en 
augmentant la protection sociale et en créant de la 
croissance économique; il procède également à la 
restructuration de son économie, l’accent étant mis sur 
les activités à forte valeur ajoutée, afin de se trouver 
lui-même capable de profiter de tout rebond futur. 

58. M. Benfreha (Algérie), notant l’importance des 
débats actuels dans le contexte des préparatifs pour la 
Conférence sur la crise financière et économique 
mondiale, dit que, malgré les mesures prises par les 
grands pays industrialisés depuis le début de la crise 
pour restaurer la confiance dans les marchés financiers 
et recapitaliser les institutions financières défaillantes, 
et qui doivent être impérativement conservées, ne sont 
pas suffisantes. Des réformes plus ambitieuses 
s’imposent pour améliorer la gouvernance économique 
mondiale et restaurer ainsi la confiance dans le système 
financier mondial. 

59. Un des défis les plus urgents pour la communauté 
internationale consiste à minimiser l’ampleur de la 
crise financière, en particulier dans les pays en 
développement, pour garantir que les recettes 
économiques réalisées ces dernières années, 
notamment en Afrique, ne sont pas menacées. Il est 
particulièrement urgent d’aider les pays les plus 
vulnérables qui continuent de faire confiance à l’ADP 
pour couvrir les besoins vitaux de leurs populations et 
mettre en place les infrastructures de base nécessaires 
pour atteindre les Objectifs du Millénaire pour le 
développement d’ici à 2015. 

60. Une conclusion rapide et axée sur le 
développement du Cycle de Doha est également 
requise d’urgence, puisque la suppression des barrières 
commerciales, spécialement pour les produits 
agricoles, contribuera à limiter l’impact de la crise sur 
les recettes d’exportation des pays en développement. 
Par ailleurs, les investissements étrangers directs ne 
doivent être retirés des pays en développement; la crise 
ne doit pas non plus servir de prétexte aux pays 
industrialisés pour revenir sur leurs engagements 
concernant la réduction des émissions de gaz à effet de 
serre, au titre du Protocole de Kyoto.  

61. Il est important d’instaurer un nouveau 
multilatéralisme. Une solution réellement globale est 
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nécessaire pour assurer la stabilité économique dans le 
monde. Dans ce contexte, la mise en place d’une 
nouvelle architecture financière et monétaire 
internationale suppose la participation d’une 
association plus importante que le Groupe des Vingt, 
afin d’être vraiment représentative. Les Nations Unies, 
de concert avec les institutions de Bretton Woods, ont 
un rôle de premier plan à jouer dans la définition des 
objectifs stratégiques de cette réforme. L’Organisation 
mondiale du commerce (OMC) se doit également 
d’être davantage à l’écoute des pays en développement 
et de leurs problèmes et de faciliter leur accession aux 
organismes de contrôle. Il faut renforcer la surveillance 
internationale par le biais de mécanismes 
multilatéraux, un accent particulier étant placé sur les 
pays dont les marchés financiers exercent l’impact 
global le plus fort, enfin l’OMC doit prendre également 
en compte des indicateurs économiques, tels que le 
chômage et l’inflation. 

62. Mme Sabah (Maroc), notant que la détérioration 
de la situation économique est susceptible d’augmenter 
de façon spectaculaire le nombre des personnes 
souffrant de la faim et de la pauvreté, estime que des 
mesures s’imposent sur plusieurs fronts pour empêcher 
que la crise financière et économique devienne une 
tragédie humaine généralisée. À cet égard, il convient 
de se pencher sur le financement des mesures propres à 
atténuer les défaillances de l’économie, ce qui suppose 
l’élaboration en temps opportun de programmes de 
relance émanant des pays développés, qui n’entraînent 
pas de dépenses à court terme ou à plus long terme 
pour les pays en développement. L’intensification de la 
coopération internationale est également nécessaire 
pour générer les ressources internationales requises 
permettant d’éviter le renforcement d’une tendance à la 
baisse. Par ailleurs, il faut aussi renforcer la 
surveillance des marchés et les mécanismes 
régulateurs. 

63. L’économie marocaine est également affectée par 
le climat économique international. La demande 
mondiale pour les exportations marocaines, les envois 
de fonds des Marocains expatriés et les flux étrangers 
d’investissements directs dans le pays devraient tous 
diminuer en 2009. Le Gouvernement de son pays a 
cependant pris un certain nombre de mesures 
permettant d’amortir l’impact des chocs externes, y 
compris par la récente mise en œuvre d’un plan 
anticrise de soutien à l’économie marocaine. 

64. Bien que la Déclaration de Doha sur le 
financement du développement exprime le ferme 
propos de garantir que les efforts entrepris 
actuellement pour améliorer le fonctionnement du 
système commercial multilatéral répondent mieux aux 
besoins et aux intérêts de tous les pays en 
développement, en particulier des moins avancés 
d’entre eux, cette intention doit se traduire par des 
mesures mettant en œuvre des décisions et des 
politiques concrètes. Il reste à espérer que la 
Conférence sur la crise financière et économique 
mondiale marquera le début d’un tel processus et 
qu’elle permettra de jeter les bases d’un nouveau 
système de gouvernance socio-économique à plus long 
terme. 

65. Mme Williams (Observateur de la Jamaïque) dit 
que l’actuelle crise économique et financière, 
conjuguée à la lutte menée actuellement pour affronter 
le changement climatique et les récentes crises 
alimentaire et énergétique, constitue pour les pays en 
développement un problème à traiter d’urgence. Pour 
la Jamaïque et d’autres pays de la sous-région des 
Caraïbes, l’impact cumulé de ces défis peut être 
considéré comme une calamité. La Jamaïque, petit État 
insulaire en développement, particulièrement 
vulnérable aux phénomènes météorologiques et aux 
chocs économiques extérieurs, affronte d’énormes 
difficultés pour s’adapter à la crise. 

66. Rappelant que le représentant de la Barbade, 
s’exprimant au nom de la Communauté des Caraïbes 
(CARICOM), a déjà attiré l’attention sur l’impact de la 
crise dans la région, pour ce qui est du tourisme et des 
investissements étrangers directs; la délégation 
jamaïcaine renouvelle son appel en faveur d’une 
réévaluation des critères pour exclure progressivement 
les pays en développement de l’accès financement à 
des conditions préférentielles, puisque les pays à 
moyen revenu – qui sont souvent lourdement endettés 
et présentent de fortes concentrations de pauvreté – ont 
besoin de disposer d’un accès permanent à ce 
financement, dans leur effort pour atténuer l’impact de 
la crise. La Jamaïque soutient également les appels 
lancés en faveur d’une révision profonde du service de 
la dette tant commerciale que publique.  

67. Une intensification de la coopération 
multilatérale sur les questions fiscales est également 
nécessaire pour garantir que les préoccupations des 
pays en développement, spécialement ceux où 
l’économie est vulnérable, soient prises en compte 
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dans les débats et les décisions de la communauté 
internationale. La délégation jamaïcaine approuve donc 
la campagne lancée pour la transformation du Comité 
d’experts des Nations Unies sur la coopération 
internationale en matière de fiscalité en un organe 
subsidiaire intergouvernemental du Conseil 
économique et social.  

68. M. Frommelt (Liechtenstein) dit que son pays, 
dont l’économie est intégrée, appuie les activités 
déployées par la communauté internationale pour 
stabiliser le système économique et financier mondial. 
Son pays prend également très au sérieux ses 
engagements internationaux, y compris ceux contenus 
dans le Consensus de Monterrey et dans la Déclaration 
de Doha, et a affecté 0,6 % de son PIB à l’Aide 
publique pour le développement (APD) en 2008. Le 
Liechtenstein peut également faire état des 
engagements internationaux qu’il a honorés dans les 
secteurs affectant ses services financiers. 

69. En ce qui concerne la nécessité d’un 
renforcement de la gouvernance mondiale, il est 
essentiel que le nouvel organisme représentatif, créé 
pour prendre en charge la stabilité financière et 
économique mondiale, soit ouvert à tous les membres, 
autrement il ne constituera pas une réelle alternative 
aux institutions existantes. La même exigence 
s’applique au Comité chargé du financement pour le 
développement, mentionné dans la note du Secrétaire 
général (E/2009/48*). 

70. M. Fomba (Observateur du Mali), au nom du 
Groupe des pays en développement enclavés, dit que 
ces pays, déjà insuffisamment intégrés dans le système 
commercial international, deviendront encore plus 
isolés après la chute annoncée du volume des 
échanges, mentionnée dans la note du Secrétaire 
général (E/2009/48*). Des mesures dynamiques 
s’imposent donc d’urgence dans le domaine de l’aide 
commerciale et de l’accès au commerce international 
afin de renforcer la capacité actuelle des pays en 
développement enclavés, de financer les secteurs social 
et environnemental qui sont d’une importance vitale 
pour atteindre les Objectifs du Millénaire pour le 
développement. 

71. Les pays en développement les plus vulnérables 
seront également les plus affectés par la réduction 
anticipée du financement mentionnée dans ladite note, 
et ils devront bénéficier d’un soutien plus énergique 
pour financer eux-mêmes leurs stratégies d’allégement 

de la crise et leurs programmes de développement. 
L’intervenant lance donc un appel à la communauté 
internationale, en lui demandant d’honorer sans retard 
les engagements annoncés lors du dernier sommet du 
Groupe des Vingt et des autres conférences 
internationales, notamment ceux contenus dans le 
Programme d’action d’Almaty et dans le document 
final de son examen à mi-parcours. 

72. Mme Fernández Bulnes (Observateur de 
l’Espagne), rappelant que les pays en développement 
les moins avancés sont les plus affectés par la crise 
internationale financière actuelle, annonce que son 
pays s’est engagé à maintenir ses niveaux de l’APD et 
s’efforce d’atteindre le montant de 0,7 % du PIB. Bien 
que les Nations Unies aient fait la preuve de leur 
capacité à œuvrer de manière cohérente, par exemple 
en créant l’Équipe de haut niveau sur la crise 
alimentaire mondiale, une cohérence et une synergie 
plus complètes sont toujours nécessaires, 
particulièrement en temps de crises. 

73. En 2006, l’Espagne a conclu un accord ambitieux 
avec le Programme des Nations Unies pour le 
développement (PNUD) en vue de soutenir les 
politiques et les programmes ayant une incidence 
sensible et quantifiable sur la poursuite des Objectifs 
du Millénaire pour le développement. À cet égard, le 
Gouvernement espagnol estime également essentiel 
d’améliorer l’efficacité et le rendement de l’assistance 
au développement, comme envisagé dans la 
Déclaration de Paris sur l’efficacité de l’aide et le 
Programme d’action d’Accra. Enfin, comme annoncé 
lors de la réunion de haut niveau sur la sécurité 
alimentaire pour tous, qui a eu lieu à Madrid en janvier 
2009, l’Espagne a offert un montant total de 1 milliard 
d’euro, échelonné sur cinq ans, pour résoudre la crise 
alimentaire qui s’est aggravée par l’actuelle crise 
financière. 

74. M. Di-Aping (Soudan), au nom du Groupe des 77 
et de la Chine, déclare que le Groupe approuve sans 
aucun doute la proposition de la Banque mondiale de 
créer un fonds de vulnérabilité, mais il souhaite 
également que des améliorations puissent y être 
apportées, essentiellement à la suite des critiques, étant 
donné que l’histoire révèle que seules ces dernières 
permettent d’introduire des changements. En 
particulier, il tient à signaler que même si, d’après son 
Directeur exécutif, la Banque mondiale n’a pas insisté 
sur une augmentation de capital, il est notoire que de 
nombreux pays développés refusent de lui fournir 
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suffisamment de capitaux, bien qu’elle doive jouer un 
rôle de premier plan dans le traitement de la crise 
actuelle. 

75. En dépit du fait que presque tous les États 
membres sont représentés à la Banque mondiale, 
l’intervenant se demande si celle-ci est vraiment 
représentative, puisque les pays africains tous 
ensemble ne représentent que 2,3 % des membres 
votants. À cet égard, la délégation soudanaise 
s’inquiète de ce que seulement un petit pourcentage du 
programme de soutien de 1,6 trillion de dollars du 
Groupe des Vingt soit mis à la disposition des pays 
africains si, comme d’habitude, de nouveaux emprunts 
sont proposés sur la base de la participation. 

76. Un regain d’attention doit être accordé à la 
question de la dette, entraînant soit une renégociation, 
soit – dans le cas des pays pauvres lourdement endettés 
– une annulation. Les Nations Unies devront également 
se pencher sur l’importante et complexe question de la 
fiscalité et décider si cet aspect peut entraîner la 
création d’une organisation fiscale internationale ou 
l’élaboration d’une autre solution. 
 

  Renforcement du mécanisme intergouvernemental 
ouvert, chargé d’assurer le suivi du financement 
du développement 

 

77. La Présidente, rappelant que le thème du 
deuxième dialogue informel intensif est directement 
prescrit par la Conférence internationale de suivi du 
financement du développement, chargée d’étudier la 
mise en œuvre du Consensus de Monterrey, ajoute que, 
dans sa note (E/2009/48*), le Secrétaire général a 
suggéré de mettre en place un mécanisme plus efficace 
et plus étoffé pour assurer ce suivi, mécanisme qui 
pourrait être coiffé par un Comité de financement du 
développement, représentatif et ouvert à tous les 
participants. 

78. Il est particulièrement important d’élaborer un 
processus global renforcé et plus efficace pour assurer 
ce suivi puisque, même si les conclusions 
consensuelles des Conférences de Monterrey et de 
Doha servent de repère pour mobiliser les efforts faits 
dans tous les aspects du financement pour le 
programme du développement et même si de nombreux 
objectifs ont été atteints depuis ces deux Conférences, 
les pays en développement continuent d’affronter de 
lourds défis. À elles seules, des mesures permettant de 
résoudre la crise actuelle ne suffiront pas à améliorer 

les situations de pauvreté absolue qui sont le lot d’une 
grande partie de l’humanité. 

79. Dans ce contexte, la présente réunion donne une 
première occasion d’examiner plusieurs idées et 
propositions qui peuvent être prises de manière 
informelle avec les partenaires pertinents, en vue 
d’adopter des recommandations adéquates lors de la 
session de fond 2009 du Conseil économique et social, 
pour action par l’Assemblée générale à sa soixante-
quatrième session. 

80. M. Kaiser (Observateur de la République 
tchèque), s’exprimant au nom de l’Union européenne, 
des pays candidats, la Croatie, l’ancienne République 
de Macédoine et la Turquie; du processus de 
stabilisation et d’association des pays, le Monténégro, 
ainsi que l’Arménie, la République de Moldavie et 
l’Ukraine, rappelle que le Consensus de Monterrey de 
2002 marque une étape dans la création d’un 
partenariat mondial pour le développement. Depuis 
lors, la situation internationale a continué d’évoluer et 
un mécanisme intergouvernemental de suivi est 
essentiel pour la mise en œuvre du Consensus, ainsi 
qu’un engagement permanent pour affronter tous les 
défis posés par le financement du développement. 

81. Les résultats de l’expérience acquise avec le 
mécanisme de suivi du financement du développement, 
tel que créé à Monterrey, sont mitigés. La possibilité 
d’apporter des améliorations a été examinée et les États 
membres du Cycle de Doha en ont profité pour 
reprendre le débat. Les conclusions figurent au 
paragraphe 89 de la Déclaration de Doha sur le 
financement du développement. L’Union européenne 
estime qu’il est très important de relever ce défi dans 
un esprit de partenariat global et elle est prête à jouer 
un rôle actif et constructif dans la recherche commune 
d’un suivi renforcé et plus efficace. 

82. L’Union européenne a étudié les propositions du 
Secrétaire général, ainsi que celles du Groupe de Rio, 
et un vaste consensus semble déjà se dégager sur 
plusieurs observations générales. Les principales 
tribunes de l’actuel mécanisme de suivi, la réunion de 
printemps du Conseil et le dialogue de l’Assemblée 
générale sur le financement du développement 
pourraient et devraient être améliorés. Il faudrait éviter 
les chevauchements d’activités et il vaudrait mieux 
utiliser les données existantes fournies par les 
principaux acteurs institutionnels, ce qui contribuerait 



 

09-35451 14 
 

E/2009/SR.6  

à rendre leurs débats et leur interaction plus vivants et 
plus substantiels. 

83. L’Union européenne fait sien le critère à retenir 
pour renforcer le processus de suivi, comme résumé 
dans la note du Secrétaire général (E/2009/48*), 
notamment en conservant la nature participative de son 
financement. Les six piliers du financement du 
développement reposent sur un très vaste éventail de 
thèmes et d’apports très nécessaires, fournis par des 
acteurs de différentes origines. Plus de temps devrait 
être réservé pour le suivi et les réunions devraient 
déboucher sur des recommandations concrètes de 
caractère général. 

84. M. Gálvez (Observateur du Chili) juge que les 
mesures prises au sujet du financement du 
développement constitueront un élément essentiel du 
traitement de la crise financière et économique 
mondiale. Il faudrait installer un mécanisme de suivi 
unique et efficace pour le financement du 
développement et pour réagir à la crise financière dans 
l’esprit de Monterrey, c’est-à-dire avec la participation 
de tous les acteurs de l’économie mondiale et avec une 
vision intégrée des problèmes à résoudre. Cette 
démarche permettrait d’affronter un aspect de la crise – 
l’absence d’une démarche coordonnée et multilatérale 
face aux questions économiques. Une référence a été 
faite sur la nécessité d’avoir des ponts, ce que 
l’intervenant interprète comme signifiant des ponts 
entre les institutions de Bretton Woods, les Nations 
Unies et les autres acteurs institutionnels compétents. 

85. Le Secrétaire général a mentionné, dans sa note 
(E/2009/48*), l’importance vitale d’une gouvernance et 
d’une coopération mondiales pour affronter la crise. 
Les propositions peuvent varier, mais la vision est juste 
– améliorer et transformer ce qui est déjà disponible. 
Une nouvelle phase de suivi doit être entreprise afin de 
faire face à la crise économique mondiale qui est 
complexe, grave et pressante. La proposition du 
Secrétaire général et, dans une certaine mesure celle du 
Groupe de Rio, permettront d’améliorer sensiblement 
la gouvernance économique mondiale, en respectant le 
mandat de chaque institution, mais grâce à un 
mécanisme chargé des questions au niveau 
intergouvernemental, de façon que toutes les 
institutions représentées puissent s’approprier les 
résultats. 

86. Un mécanisme composé exclusivement de 
représentants des Nations Unies ne serait pas suffisant, 

puisque la nécessité se fait sentir d’un soutien 
technique des représentants intergouvernementaux du 
FMI, de la Banque mondiale et de l’OMC. Un système 
plus performant de gouvernance économique 
internationale réunirait les représentants, avec un 
secrétariat renforcé, au moins une ou deux fois par an, 
si bien qu’il pourrait fonctionner efficacement comme 
mécanisme de suivi pour le financement du 
développement. 

87. M. Poretti (Observateur de l’Argentine) dit que 
la crise actuelle exerce un impact général sur 
l’économie mondiale, que les pays en développement, 
qui n’ont pas provoqué la crise, en supportent 
néanmoins les conséquences les plus pénibles dans leur 
comptabilité nationale et dans la vie quotidienne. Il est 
important de participer activement aux négociations, 
d’évaluer les alternatives économiques et d’éviter les 
préjugés idéologiques, tout en utilisant toutes les 
tribunes possibles pour les débats. L’État a 
manifestement un rôle important à jouer et devra 
réglementer le marché, tout en évitant une réaction 
protectionniste et une utilisation incorrecte des 
subventions. 

88. Le monde arrive à un tournant dans sa recherche 
sur la façon d’assurer le bien-être économique et 
l’inclusion sociale. Une réforme structurelle des 
institutions financières internationales garantira que le 
développement est leur principal objectif. Une mesure 
essentielle consistera à augmenter la participation et la 
représentation des pays en développement dans ces 
institutions pour que leurs sociétés soient 
adéquatement représentées dans les débats 
internationaux portant sur les décisions à prendre dans 
les domaines économique et financier. Les Nations 
Unies ont un rôle important à jouer en ce qui concerne 
le mécanisme de suivi pour le financement du 
développement. La délégation argentine fait donc sien, 
entre autres instruments, le mécanisme de suivi dont le 
mandat a été établi à Monterrey et confirmé dans la 
Déclaration de Doha.  

89. M. Igenbayev (Kazakhstan) insiste sur les 
besoins spéciaux des pays en développement enclavés, 
dans le contexte de la crise financière et économique. 
La crise actuelle a contribué à sensibiliser 
suffisamment les esprits pour rendre possible un débat 
sur la manière de restructurer le système financier 
international et de réformer les institutions de Bretton 
Woods. La réforme devra être axée sur les réalités de 
l’économie mondiale moderne, qui est de plus en plus 
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et irrémédiablement interdépendante à tous les 
niveaux, et sur la construction d’une architecture 
financière internationale plus efficace et capable de 
garantir des flux de capitaux à la fois abondants et 
durables. Une coopération et une coordination plus 
étroites entre les principales politiques économiques et 
macroéconomiques s’imposent dans l’intérêt de la 
stabilité mondiale et de l’amélioration des conditions 
de vie dans le monde.  

90. Les institutions financières internationales 
doivent réorienter leurs activités, non seulement en ce 
qui concerne le financement à long terme de la réforme 
structurelle, mais également pour faire en sorte que le 
monde puisse résoudre les crises de l’avenir. Un 
système international réglementant les relations 
financières et commerciales devrait prévenir 
l’apparition de disproportions profondes dans les flux 
de capitaux qui entraînent une accumulation excessive 
de ressources dans certains secteurs ou même dans 
certains pays. Tous les Gouvernements doivent 
s’engager à veiller à ce que l’architecture financière 
mondiale serve les intérêts de l’ensemble de la 
communauté mondiale. 

91. M. Edrees (Observateur de l’Égypte) dit que son 
pays a longtemps attaché beaucoup d’importance à 
l’actuelle réunion de haut niveau et que c’est là une des 
rares occasions de relever une interaction entre les 
Nations Unies, les institutions de Bretton Woods, 
l’OMC et la CNUCED. Cette conférence fait 
également partie intégrante du suivi 
intergouvernemental du financement, du processus de 
développement et l’actuelle situation exceptionnelle 
donne à ladite réunion une importance supplémentaire. 

92. Il est important d’entreprendre un examen 
critique des origines de la crise et de ses causes 
profondes afin d’éviter qu’elle se reproduise. 
L’incapacité de prédire la crise révèle une faiblesse 
évidente du système multilatéral de surveillance. Un 
mécanisme adéquat et capable de sonner l’alerte plus 
tôt garantirait une coordination plus dynamique entre 
les différentes instances. La crise a atteint plusieurs 
pays en développement, surtout par le fléchissement 
généralisé de la croissance économique mondiale, ce 
qui entraîne une forte réduction des flux commerciaux 
et des investissements, de l’accès au crédit, d’une 
baisse des envois de fonds et d’une contraction du 
tourisme. Les pays en développement ressentent 
également les effets des plans de relance des pays 
développés, qui suscitent de nouvelles formes de 

protectionnisme, spécialement dans le domaine 
financier.  

93. La crise prend peu à peu une dimension sociale et 
humaine en raison du chômage grandissant et de 
l’annonce d’une crise mondiale de l’emploi. Les États 
membres doivent se pencher sur des situations 
nouvelles et inédites, telles que l’idée d’un pacte 
mondial pour l’emploi. Une action immédiate et 
concertée est nécessaire pour atténuer l’impact de la 
crise sur le développement. Une part essentielle de 
cette campagne constituera à honorer les engagements 
courants pour le financement des pays en 
développement et pour assurer des ressources 
supplémentaires sans contrainte, d’une façon plus 
prévisible et plus stable. 

94. Ces ressources pourraient être fournies de 
plusieurs façons, y compris en atteignant la cible ADP 
de 0,7 % du revenu national brut, en augmentant le 
financement de base des activités opérationnelles des 
Nations Unies, et en allouant des pourcentages de 
fonds des plans de relance, à titre d’assistance 
supplémentaire; par la création d’un établissement de 
crédit plus souple, la conclusion d’accords portant sur 
le financement des échanges commerciaux et la 
recherche intensive de nouvelles sources originales de 
financement pour remplacer et compléter l’ADP. Il 
faudrait s’orienter vers les accords proposés dans la 
Déclaration de Doha sur le financement du 
développement, sur la nécessité de trouver des moyens 
plus systématiques et universels de localiser l’ADP. Il 
est également essentiel de mettre en œuvre le 
Programme de développement de Doha; la crise 
actuelle devrait constituer le stimulant très nécessaire 
pour avancer enfin sur ce front. 

95. En ce qui concerne les aspects systémiques de la 
crise, deux problèmes essentiels se posent. D’abord, il 
faut assurer la coordination et la cohérence au niveau 
mondial dans l’élaboration des décisions, les Nations 
Unies faisant figure d’acteur principal. En deuxième 
lieu, le déficit démocratique du système en vigueur et 
son architecture doivent être réexaminés en assurant 
une participation accrue des pays en développement 
aux débats et à l’établissement de normes économiques 
internationales. 

96. La réforme des institutions financières 
internationales porte sur trois aspects. D’abord, les 
structures de gouvernance doivent être modifiées de 
façon à représenter plus adéquatement l’économie 
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mondiale actuelle, ainsi que le poids des pays en 
développement. En deuxième lieu, un examen complet 
de leurs principes institutionnels macroéconomiques 
s’impose, particulièrement pour ce qui concerne les 
conditionnalités, l’espace institutionnel et le 
renforcement des capacités anticycliques de ces pays. 
Enfin, une coordination plus étroite avec les Nations 
Unies est nécessaire pour la mise en œuvre des accords 
actuels, tandis que de nouveaux accords doivent être 
également recherchés. 

97. Quant au problème de la régulation mondiale, 
l’Égypte penche, soit pour le renforcement de l’actuel 
Forum sur la stabilité financière en vue de rendre plus 
démocratique, soit pour la création d’un nouveau 
mécanisme régulateur mondial. Changer le nom du 
Forum sur la stabilité financière et augmenter le 
nombre de ses membres, de façon à inclure le Groupe 
des Vingt, ne résout pas le problème étant donné qu’un 
nouveau mécanisme mondial est nécessaire pour 
améliorer le fonctionnement des marchés financiers, 
renforcer la stabilité générale et réduire la vulnérabilité 
aux chocs financiers. Par ailleurs, pour ce qui est du 
renforcement du système mondial de réserves de 
capitaux, des moyens doivent être examinés pour 
remédier au déséquilibre actuel. La prochaine 
Conférence sur la crise financière économique 
mondiale doit traiter cette question dans le cadre du 
règlement des questions systémiques liées à la crise. 
L’Égypte a conscience des efforts du Groupe des Vingt 
et de son apport aux Sommets de Washington et de 
Londres, mais constate que l’Afrique est toujours sous-
représentée dans cette instance. 

98. Le Gouvernement égyptien attache une grande 
importance à l’intensification de la coordination 
mondiale entre tous les organismes compétents, y 
compris le Groupe des Vingt. À une époque de 
prolifération des réponses internationales, régionales et 
nationales à la crise, il est inconcevable de constater 
l’absence de coordination et de cohérence entre tous 
ces efforts. La création d’un mécanisme à cette fin peut 
nécessiter un nouvel arrangement institutionnel. Pour 
terminer, l’intervenant ne peut pas assez insister sur la 
nécessité d’assurer un suivi adéquat des conclusions de 
la Conférence, ce suivi étant distinct, mais coordonné, 
de celui du financement du développement. La 
Conférence fait partie du processus et n’est pas un 
événement non-récurrent. 

99. M. Gagain (Observateur de la République 
dominicaine) précise que la priorité de son 

Gouvernement est le financement du développement 
afin d’atteindre les Objectifs du Millénaire pour le 
développement. La réunion de haut niveau a une très 
grande importance car elle concerne à la fois les 
Nations Unies et les institutions financières 
internationales. Le Global Monitoring Report 2009, 
présenté par la Banque mondiale et le FMI, a suscité 
des débats et des critiques et a donné l’occasion de 
juger de la position de la communauté internationale 
par rapport aux Objectifs. Toutefois, si le 
ralentissement de la croissance freine les efforts 
entrepris pour éradiquer la pauvreté et atteindre les 
autres objectifs, et s’il se révèle très coûteux pour le 
développement humain, la question se pose de 
connaître le type de croissance que la communauté 
internationale souhaite adopter. 

100. La République dominicaine a enregistré des taux 
élevés de croissance pendant les quatre dernières 
années, mais en 2008, elle a dépensé davantage pour le 
pétrole dans les premiers quatre ou cinq mois de ladite 
année, que durant les 12 mois de 2004. Il est évident 
que la croissance ne peut pas être le seul facteur 
permettant d’atteindre les Objectifs. Si les prix du 
pétrole et des produits alimentaires sont élevés parce 
que la forte croissance a entraîné une demande 
excessive, l’intervenant se demande comment les États 
membres peuvent prétendre avoir besoin de plus de 
croissance. Il est temps de repenser les concepts de 
croissance, de capitalisme et de marchés financiers, de 
même que le type de financement nécessaire pour le 
développement. 

101. Le futur programme devra donner la priorité à la 
lutte contre la spéculation excessive et la manipulation 
des marchés financiers. Une occasion en or, qui ne se 
présente qu’une fois par siècle, est à portée de main de 
ceux qui souhaitent introduire plus de justice sociale et 
de durabilité dans le capitalisme mondial. Le contenu 
du Rapport fournira peut-être des directives pour 
l’Organisation. 

102. M. Kvasov (Banque mondiale) dit qu’il est 
erroné de considérer les représentants des institutions 
de Bretton Woods comme des envoyés de la Direction 
de ces institutions. Ils représentent en fait les 
participants auprès de ces institutions, et ce sont les 
mêmes États membres qui assistent à la présente 
réunion. C’est pourquoi toute critique formulée par les 
États membres se retourne contre eux-mêmes.  
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103. Le Groupe des 77 et la Chine représentent 40 % 
des acteurs de la Banque mondiale qui est une 
coopérative de développement. Lorsque la Banque 
mondiale délibère sur des questions institutionnelles 
stratégiques, ce n’est pas l’importance ou la taille d’un 
acteur qui compte, mais la voix de son représentant. 
Les États membres doivent comprendre que le rapport 
de la Banque mondiale émane de leurs représentants 
dans cette institution. Sur la même lancée, la Banque 
approuve le mécanisme proposé pour le financement 
du développement si ledit mécanisme contribue à 
clarifier les incompréhensions du type mentionné et à 
instaurer une coordination transparente et efficace 
entre toutes les parties. La Banque mondiale soutiendra 
ce mécanisme si chacune de ses sessions peut 
contribuer à aider les affamés et les pauvres à vivre 
mieux. 

104. M. González Segura (Observateur du Mexique), 
s’exprimant au nom du Groupe de Rio, dit qu’aux 
termes du paragraphe 89 de la Déclaration de Doha sur 
le financement du développement, le Conseil a reçu 
mandat d’étudier un mécanisme de suivi du 
financement du développement. Le renforcement de ce 
mécanisme est une entreprise qui demandera des 
efforts et de la souplesse de la part de tous les 
participants et devra être menée de façon intégrée avec 
la participation permanente de tous les ministères 
compétents, spécialement ceux du développement, des 
finances, du commerce et des affaires étrangères. 
Pendant les préparatifs de la Conférence de Doha, le 
Groupe de Rio a présenté une proposition concrète que 
le Secrétaire général a retenue. L’intervenant estime 
qu’il sera possible par la suite d’examiner la question 
de façon plus détaillée et concrète en accordant toute la 
considération nécessaire aux événements qui se sont 
produits ultérieurement. 

105. Les membres du Groupe de Rio examinent 
sérieusement les propositions esquissées dans la note 
du Secrétaire général (E/2009/48*) et ont écouté avec 
intérêt les opinions exprimées en vue de lancer une 
réflexion collective sur la meilleure façon de 
concrétiser les engagements annoncés. Il est important 
de se préparer dès maintenant à la décision qui doit être 
prise à Genève pour que le débat ait atteint un stade 
avancé avant le début de la session, permettant ainsi 
aux intéressés de faire en temps voulu les 
recommandations appropriées. 

106. M. Sumi (Japon) rappelle que diverses 
propositions ont été avancées par le Groupe de Rio et 

le Secrétaire général, et qu’il conviendra de procéder 
avec méthode lors de la création d’un mécanisme 
complètement nouveau, étant donné que ce dernier 
n’entraînera pas nécessairement des améliorations. Le 
Japon préférerait conserver le système actuel. En ce qui 
concerne le renforcement de l’actuel processus de 
suivi, le format de la présente réunion devrait être 
réexaminé pour savoir s’il a rempli son office. Un 
nouveau modèle pourrait être essayé chaque année, 
jusqu’à ce que les États membres soient satisfaits. 

107. En vue de stimuler les échanges entre le Conseil 
et les institutions de Bretton Woods à New York, il 
pourrait être utile de tenir alternativement ces réunions 
à Washington et à New York. Dans ce contexte, le 
Gouvernement japonais s’interroge sur l’utilité 
d’organiser un dialogue de haut niveau à l’automne 
prochain, compte tenu des si nombreuses réunions qui 
ont déjà eu lieu du fait de la crise. Une autre possibilité 
consisterait à profiter la session de fonds du Conseil à 
Genève pour examiner de nouvelles idées. 

108. M. Debevoise (Banque mondiale) dit que le 
paragraphe 78 de la Déclaration de Doha, concernant 
les mandats respectifs, pourra être évoqué lors de 
l’examen des points devant faire l’objet d’une 
réflexion, comme mentionné dans la note du Secrétaire 
général. Il n’est pas certain que le Comité pour le 
financement du développement, dont la création est 
proposée, ait des effets positifs. Six Directeurs 
exécutifs seulement feraient partie de ce Comité, tandis 
qu’à la Banque mondiale ils participent tous – soit les 
24 - aux réunions du Conseil d’administration, qui se 
réunit souvent et dont programme de travail est tel 
qu’il leur serait difficile d’être disponibles pour le 
programme de réunions proposé. Le Conseil a besoin 
d’informations et les activités de la Banque étant 
nombreuses à relever du domaine public, il serait peut-
être plus opportun de prévoir une période 
d’information avant les débats. M. Debevoise remercie 
la Présidente, qui est prête à examiner un programme 
ciblé, et il insiste pour que les questions d’exécution et 
d’utilisation des données existantes retiennent 
davantage l’attention. À son avis, avec ces 
améliorations, le forum pourrait continuer ses activités. 

109. M. Tsounkeu (Réseau africain d’échanges sur le 
développement) est reconnaissant de pouvoir intervenir 
au nom de la base en Afrique, soit le Groupe des ONG 
de Doha sur le financement du développement. En ce 
qui concerne le renforcement du mécanisme de suivi, il 
insiste sur la nécessité de réunions périodiques, de 
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décisions négociées, de l’inclusion de la société civile 
et des femmes, et des échanges entre les participants. 
Quelle que soit la solution retenue, il ne faut pas 
oublier que la pauvreté en Afrique signifie que 
l’Afrique est en crise permanente. 

110. M. Rosenthal (Guatemala) dit que plusieurs 
organes universels pour le développement existent déjà 
et que la coopération entre eux, chacun travaillant dans 
son secteur, est logique. La nécessité de cette 
coopération et la crise exigent des réponses concertées 
et une nouvelle forme de développement, comme 
souligné dans le Consensus de Monterrey. Pour 
l’intervenant, il est évident qu’une réunion annuelle 
d’un jour entre les institutions de Bretton Woods et le 
Conseil ne suffit pas. Le personnel de ces institutions 
et le Secrétariat, ainsi que les fora 
intergouvernementaux, doivent être invités à réfléchir, 
interagir et coordonner. La note du Secrétaire général 
(E/2009/48*) mérite d’être examinée en priorité pour 
garantir une coordination, une cohérence et une 
coopération plus systématiques entre les organismes 
multilatéraux mondiaux, pour le bénéfice de tous les 
pays membres. 

111. Mme Kantrow (Chambre internationale de 
commerce) estime que les crises économique et 
financière rendent la Déclaration de Doha et le 
financement du développement encore plus importants 
et pertinents et que, malgré les engagements pris à 
Monterrey, les réalisations ont été insuffisantes pour 
atteindre les objectifs agréés. Toutefois, la Déclaration 
de Doha constitue un appel à plus de coopération et 
d’assistance. Monterrey a réclamé une fourniture 
unifiée et les Nations Unies doivent être reconnues 
comme étant l’interlocuteur capable d’assurer la 
logique et la cohérence de tous les programmes 
internationaux de financement du développement. 

112. Le secteur des affaires estime que le suivi devrait 
produire des résultats: des échanges d’experts des 
secteurs public et privé permettraient l’élaboration 
d’une feuille de route, d’instruments et de repères. Il 
faut aligner le processus de suivi sur le Programme 
d’action d’Accra. Des réunions régionales donneraient 
l’occasion à tous les participants de se rencontrer et des 
pilotes pourraient être désignés pour diriger les 
activités futures. Les ressources officielles doivent être 
complétées par le secteur privé. Le secteur des affaires 
soutient le processus résumé dans la note du Secrétaire 
général et notamment la démarche recommandée pour 
financer le développement. Le suivi nécessite 

davantage de temps et les réunions devront produire 
des résultats concrets. Le secteur des affaires est fidèle 
à ses valeurs fondamentales et croit fermement qu’il 
est essentiel de restaurer la confiance dans l’économie 
mondiale et dans la mise en œuvre du Consensus de 
Monterrey et de la Déclaration de Doha. 

113. M. Ovalles-Santos (République bolivarienne du 
Venezuela) retient les propositions du Groupe des 77 et 
du Groupe de Rio sur le renforcement du mécanisme 
de suivi et ajoute que plus de temps doit être consacré 
à la question. Les Nations Unies jouent un rôle de 
premier plan et devront donc définir les politiques de 
développement, tandis que les ministères nationaux 
compétents collaboreront avec les fora de 
l’Organisation. 

114. M. Aass (Banque mondiale) précise que les 
institutions de Bretton Woods n’ont pas été sollicitées 
avant la Conférence de Doha, comme c’était le cas lors 
de la Conférence de Monterrey. Pour ce qui est du 
Comité pour le financement du développement, il faut 
insister sur le caractère informel du dialogue. M. Aass 
demande si la structure pourrait inclure les retraites, 
bien qu’un certain scepticisme règne quant à la forme 
d’interaction entre certains représentants faisant partie 
du Conseil d’administration de la Banque mondiale. 

115. M. Almeida (Brésil) dit qu’au départ, une 
certaine insatisfaction s’est manifestée au sujet du 
mécanisme actuel. Des débats plus substantiels 
devraient et pourraient être possibles. La délégation 
brésilienne appuie la proposition du Groupe de Rio et a 
fourni son apport avant la Conférence de Doha. À son 
avis, des débats pourraient avoir lieu sur la structure et 
il s’interroge sur l’existence d’un programme 
spécifique qui permettrait de progresser avant la 
session de Genève. 

116. M. Di-Aping (Soudan) souhaite insister sur les 
trois divisions importantes de la résolution du Sommet 
des Vingt de 2008 et il s’interroge sur les conséquences 
qu’entraînerait le refus des pays développés de financer 
la Banque mondiale ou si le FMI n’était pas chargé des 
missions essentielles de développement. Cette 
hiérarchie émergente doit être examinée. Nonobstant la 
recommandation du Secrétaire général, l’intervenant se 
demande si un cadre institutionnel s’impose pour 
financer le suivi du développement. 

117. La Présidente, répondant aux remarques du 
Brésil et du Soudan, conformément au mandat de 
Doha, et profitant de la tenue de la réunion, dit que la 
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question de savoir comment renforcer le processus de 
suivi doit encore faire l’objet d’un examen pour que 
des recommandations puissent être présentées à 
l’Assemblée générale. Des consultations informelles 
auront lieu avec tous les participants jusqu’à la session 
de fond de Genève et le résumé, donné par le Président 
de la réunion spéciale de haut niveau, constituera un 
apport au document de la Conférence sur la crise 
mondiale financière et économique en juin. 
 

Observations finales et clôture de la réunion spéciale 
de haut niveau 
 

118. La Présidente, pour résumer la situation, 
constate l’intérêt et l’engagement manifestés face aux 
défis que représente l’élaboration de réponses 
efficaces, coordonnées et cohérentes et aux 
conséquences pour l’architecture monétaire financière 
à moyen terme, ainsi que pour la gouvernance 
mondiale. Il a été constaté que la crise est mondiale et 
sans précédent, nécessitant des mesures et une 
coopération également sans précédent. Nombre de 
participants ont déclaré que la crise financière et 
économique est due à l’homme et qu’elle ne devait pas 
évoluer en crise humaine parce que les pays en 
développement pourraient avoir besoin d’un long délai 
pour s’en sortir et pourraient affronter des 
conséquences durables sur les perspectives du 
développement. Un vigoureux appel a été lancé en 
faveur des Objectifs du Millénaire pour le 
développement, qui devraient être atteints d’ici 2015, 
et il a été dit que les promesses et les engagements 
devaient être honorés. L’accent a été placé sur 
l’importance de prévenir une crise humaine 
d’envergure et de nombreux participants ont admis que 
l’aspect humain n’avait pas été pris en considération de 
façon adéquate. 

119. De nombreux intervenants ont mentionné l’aspect 
multidimensionnel des crises, les crises alimentaire et 
énergétique coïncidant avec le changement climatique. 
Le sentiment est que les pays en développement 
doivent bénéficier d’une assistance pour réagir avec 
des moyens fiscaux supplémentaires, particulièrement 
grâce au financement sous forme de dons, et ils 
devraient être capables de lancer des mesures 
anticycliques, libres des contraintes de la 
conditionnalité. Il est reconnu que de nouvelles 
structures financières existent, notamment pour le 
financement des échanges commerciaux, de même que 
de nouvelles lignes de crédit flexibles pour aider les 

pays en développement. L’intention ou la décision de 
doubler ou de tripler les ressources mises à la 
disposition des pays en développement par les 
institutions financières internationales a été accueillie 
avec satisfaction. Il devrait maintenant s’agir d’une 
question de gouvernance et de voir comment les 
blocages peuvent être surmontés de façon à ne pas 
empêcher les déboursements. 

120. Nombre d’intervenants ont constaté que plusieurs 
donateurs importants n’ont pas renié leurs engagements 
malgré les répercussions de la crise, que des appels ont 
été lancés à la communauté internationale pour qu’elle 
fasse davantage afin de maintenir l’aide à ses niveaux 
actuels, ce qui est dans leur intérêt, étant donné que la 
reprise dépendra de la rapidité avec laquelle le monde 
en développement se redressera. Il a été également 
signalé que le potentiel pour une nouvelle crise de la 
dette existe, en soulignant l’importance d’augmenter 
les dons et le financement à des conditions 
privilégiées. Certains ont plaidé pour l’élaboration 
d’un moratoire sur le service de la dette afin d’éviter à 
l’avenir une nouvelle crise et d’accroître l’espace fiscal 
des pays en développement. Tous les pays participants 
sont convenus de rejeter le protectionnisme, aussi bien 
dans les échanges commerciaux que financiers, pour ne 
pas aggraver la crise. 

121. De nombreuses déclarations ont mis l’accent sur 
les avancées enregistrées dans les négociations sur le 
développement de l’OMC dans le cadre du Cycle de 
Doha, et qui revêtent une importance cruciale. De 
nombreuses références ont été faites aux réformes 
entreprises et à la nécessité de réformer davantage 
encore les institutions financières internationales afin 
d’accroître la voix et la participation des pays en 
développement, de restaurer l’efficacité et la légitimité 
de ces institutions en tant qu’instruments 
indispensables pour la gouvernance mondiale et de 
fournir des plates-formes multilatérales pour relever les 
défis mondiaux. 

122. L’importance de la Conférence de juin sur 
l’impact de la crise économique et financière sur le 
développement a été soulignée par de nombreux 
intervenants, ainsi que la contribution et le rôle du 
Conseil, de même que la réunion spéciale de haut 
niveau, préparatoire à la Conférence. Il a été 
généralement reconnu que les recommandations de la 
Commission d’experts du Président de l’Assemblée 
générale sur les réformes du système monétaire et 
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financier international (A/63/838) méritent un examen 
approfondi. 

123. L’accent a été mis sur le rôle indispensable et 
crucial que les Nations Unies doivent jouer pendant 
cette phase critique pour que tous les acteurs prennent 
pleinement conscience de la situation, pour faciliter la 
cohérence dans les réactions face à cette crise 
multidimensionnelle, et pour servir de tribune où 
débattre des principes de la gouvernance mondiale. La 
Présidente souhaite également souligner que l’unité de 
vues et les efforts de rapprochement évidents sont 
également importants dans les débats sur le 
financement du développement. 

124. En ce qui concerne le thème 2, il a été constaté 
que la réunion a marqué le début des échanges et qu’un 
processus plus solide et plus efficace s’impose. Les 
participants sont convenus que l’esprit de Monterrey a 
un peu perdu de sa force l’année dernière et que c’est 
la raison pour laquelle les chefs d’État et de 
Gouvernement réunis à Doha ont décidé de confier au 
Conseil la tâche d’agir afin de renforcer le financement 
destiné à garantir le suivi du développement. Ils se sont 
également mis d’accord sur les critères à adopter pour 
renforcer le processus et ont reconnu la nécessité de 
conserver une structure multidimensionnelle, avec une 
productivité et des échanges plus intenses; certains 
participants ont déclaré qu’il fallait se pencher 
davantage sur la question du format le plus adapté pour 
instaurer un processus plus dynamique. 

125. La proposition du Groupe de Rio a été rappelée, 
de même que celle du Secrétaire général sur le 
financement du développement. La nécessité pour le 
Conseil de continuer de jouer un rôle de premier plan 
dans ce processus a été soulignée par certains 
intervenants. Des consultations et des échanges seront 
organisés pour élaborer des recommandations en faveur 
d’un processus renforcé qui couvrira autant de thèmes 
que possible et bonne note a été prise des 
commentaires sur la nécessité de tenir des 
consultations avec tous les participants. 

126. La Présidente déclare close la réunion spéciale de 
haut niveau avec les institutions de Bretton Woods, 
l’Organisation mondiale du commerce et la Conférence 
des Nations Unies sur le commerce et le 
développement. 

La séance est levée à 18 h 50. 


